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Déploiement Règlement 39.7 et 39.8 et RSN 

Rencontre répondants DSI-DSM 

Par Teams le 1e février 2023 

10 h 30 à 12 h 

 

SUJETS CR 

1. Mot de bienvenue 
Accueil des répondants DSM Mme Labarre souhaite la bienvenue aux participants et explique l’objectif des rencontres communes 

répondants DSI-DSM. 
2. Présentation de l’ordre du jour 

3. Déploiement : points de suivi 
a. Suivi MSI : Grille apprentissages 

N-P 

b. Enjeux déploiement RTF adulte- 
suivi rencontre SCFP (répondants 
RI-RTF) 

c. Rencontre conférence des 
répondants RI-RTF : 8 février 
2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) Mme Labarre mentionne que l’ensemble des grilles de supervision pour les MSA des aides-soignants ont 
été révisées afin de répondre aux besoins du RSSS. 

b) Les RTF ont soulevées, lors des rencontres, qu’elles avaient l’impression qu’on institutionnalise ces 
ressources en lien avec les nouvelles exigences règlementaires.  

  Il semble qu’il y avait une grande disparité dans les mesures mise en place par les établissements. Bien 
que l’encadrement soit requis, nous recommandons de travailler conjointement avec les répondants RI-
RTF des établissements afin d’adapter les mesures pour conserver le volet familial tout en assurant la 
sécurité et la qualité des soins dans ces milieux. 

 La table nationale « Conférence des répondants RI-RTF » sera rencontrée la semaine prochaine. Il y 2 
répondants RI-RTF par établissement soit un cadre et un conseiller. Nous allons y réitérer les 
responsabilités de chacun et l’importance de travailler avec les répondants DSI-DSM. 

  

Question relative à la formation obligatoire pour les responsables des RTF 

 Certaines RTF sont étonnées de cette mesure. On rappelle les problèmes de sécurité et de  qualité 
 identifiés par les établissements dans ces milieux. 

4. Formation sur les activités de 
soins confiées aux aides-
soignants  
a. Suivis : Formation formateurs et 

traduction 
b. Rencontre formateurs 

compétence 6 (CFP) : 23 février 
2023 

a)  Mme Labarre mentionne que le MSSS a reçu les versions traduites des cahiers de formation et de la Règle 
de soins nationale et que les documents pourront être acheminés selon acceptation des licences par la 
propriété intellectuelle du MSSS. Elle invite les établissements à faire la demande sur le site des 
publications du Québec.  

 Formation de formateurs 

 Bilan : 5 formations formateurs offertes jusqu’à présent et 3 à venir d’ici la fin mars. De nouvelles dates 
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c. Reddition de compte : 
consultation MSSS 

d. Enjeux des établissements (CISSS 
BSL) 

e. Budget associé à la formation 
f. Accès ENA partenaires : RI-RTF, 

RPA, … 
g. Demande SAD aux CFP - suivi de 

formation 
h. Transition ancienne formation 

vers nouvelle formation 
(Question guichet) - toutes les 
voies d’administration 

seront communiquées sous peu. À ce jour, 385 formateurs formés et 57 inscrits pour ls 3 prochaines 
formations. 

 Mme Labarre invite les établissements à faire les demandes d’inscriptions pour les formations 
directement à Mme Mélanie Boudreault à la Fédération des Centres de services scolaire. Un état de 
situation sera fait à la suite de la rencontre avec les formateurs. 

b)  Les formateurs des CFP seront rencontrés afin d’échanger sur l’enjeu communiqué par le RSSS concernant 
la formation uniquement théorie dans les CFP alors que la formation du MSSS comprend un 7 heures 
pratique. Cela a des conséquences pour les établissements lorsque les aides-soignants sont rendus à 
l’étape de la supervision. 

c) Mme Labarre mentionne que la reddition de comptes pour la formation de 14 heures se fera par 
GESTRED. Il y aura deux redditions distinctes soit une pour les DSI et une Directions programmes services. 

  DSI : Formation de formateurs (année 2022-2023 puis deux prochaines années) 

 Programmes services clientèle : Formation des aides-soignants (deux prochaines années 

 budgétaires) 

Une participante soulève la présence d’enjeux en lien avec les communications et la transmission de 
messages. Elle mentionne que l’équipe GESTRED n’est pas encore avisé. K. Labarre mentionne qu’on est à 
l’étape de développement du formulaire au MSSS. 

d)  CISSS BSL fait part d’un questionnement qu’elle a reçu de la DQEPE. Des aides-soignants en RPA ont reçu 
 des formations ponctuelles pour certaines voies d’administration des médicaments seulement. Quel est le 
 niveau de tolérance face à ce genre de situation. Ils veulent savoir s’ils doivent aller compléter la 
 formation 14 heures.   

 K. Labarre mentionne à tous que ce lieu avait déjà une exigence de formation de 14h des CFP. 
 Maintenant, on permet une ou l’autre des formations autorisées afin de permettre de plus d’agilité. 
 

e) Mme Labarre mentionne que les demandes de budget au MSSS pour la formation n’ont 
malheureusement pas été considérées au niveau du Secrétariat du Conseil du Trésor. Toutefois, la 
demande sera réitérée. 

Une participante soulève des enjeux de partage de l’enveloppe budgétaire pour la formation au sein de 
l’ensemble des directions cliniques de son établissement. 

f) Des travaux ont eu lieu afin d’actualiser les accès aux formations pour les partenaires externes. Cela 
devrait être prêt lorsque la formation sera accessible sur l’ENA partenaire. La formation sur l’ENA sera 
disponible uniquement en français. Des communications aux établissements et aux partenaires seront 
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effectuées lorsque l’échéancier plus précis sera connu. 

g) Certains SAD entrent en contact avec les CFP pour connaître l’état de formation de certains aides-
soignants. Elle ajoute qu’ils ne disposent pas de ces informations. Elle mentionne que le sujet des registres 
sera abordé à nouveau lors d’une rencontre entre les directions. 

 On soulève plusieurs enjeux en lien avec les registres. Le sujet sera donc abordé à nouveau lors d’une 
 prochaine rencontre. Il sera placé plus tôt dans l’ODJ. 

5. Communauté virtuelle de 
pratique 

a. Suivi échange avec groupe de 
consultation 

 

Mme Labarre mentionne que ce qui est ressorti de la dernière rencontre de consultation pour la CdP est de 
ne pas mettre de foire aux questions sur le Team, mais les questions et réponses seront ajoutées en points 
d’information afin de bonifier la page web des activités de soins confiées sur le site du MSSS. 
 

Cette idée est bien reçue des répondants DSI-DSM. 

6. Échange milieux scolaires 
a. ES Cadre de référence (en 

validation) 

b. Avis juridiques 14 ans et plus 
en milieux scolaires 

 

a) Un suivi sera fait auprès du MEQ à la suite de la validation du Cadre de référence par le RSSS.  

b) Ce point sera repris à la prochaine rencontre. 

Nadia Maddalena fait part de certaines informations concernant la prescription ouverte de l’insuline dans les 
écoles.  

Le MSSS mentionne que les échanges avec l’Ordre des pharmaciens confirment que les aides-soignants 
doivent avoir un moyen de communiquer avec les parents pour obtenir la dose exacte d’insuline à administrer 
à la suite de la prise de glycémie et des activités de l’enfant en milieu scolaire. Il est proposé d’ajouter une 
mention à cet effet dans le cadre de référence en santé scolaire. 

7. Autres Questions 
a. Double vérification 

indépendante en SAD 
(Question guichet) 

b. Ententes  
 

Points reportés à la prochaine rencontre et augmentation du temps requis de rencontre à 2 heures. 

8. Varia 
a. Registre formation/ 

supervision/ autorisation 

b. complétion du formulaire sur 
l’administration des 
médicaments PRN 

c. Entente pour le Chèque 
emploi-service (CES) 

Points reportés à la prochaine rencontre et augmentation du temps requis à 2 heures. 
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d. Formulaires sur la distribution 
des médications 

9. Planification de la prochaine 
rencontre répondants DSI-DSM 

 La rencontre sera planifiée à la mi-mars. 

Direction nationale des soins et services infirmiers – 2023-03-10 kl 


